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L’industrie briquetière belge en 2017 

L’économie belge s’est bien portée en 2017.  Les prévisions du Bureau Fédéral du Plan prévoient que l’économie 

belge évoluera au même rythme en 2018 et 2019, et c’est surtout la consommation des particuliers qui gagnera 

en force. 

La construction reste ainsi le moteur de notre économie.  L’année 2017 s’est clôturée avec 3 % de plus de projets 

de construction réalisés qu’en 2016.  La balance positive est exclusivement due à l’augmentation de nouveaux 

bâtiments résidentiels, qui reçoivent tous les 2 ans un énorme élan par le renforcement de la réglementation 

énergétique. 

La production totale de briques en Belgique en 2017 a connu une croissance de 7 %.  La consommation intérieure 

s’est accrue de 4,75 %.  La part d’exportation continue d’augmenter, en 2017 de 2,4 % pour atteindre 28,8 % de la 

production en Belgique.  Le Royaume-Uni reste le plus important pays à l’exportation. 

En 2017, il y eut en Belgique moins de permis de bâtir et d’autorisations pour rénovations délivrés qu’en 2016.   

Le nombre de logements autorisés a chuté à 50.413 unités. 

En Flandre, seulement 13.209 logements neufs ont été autorisés en 2017, 9 % de moins qu’en 2016.  Alors que le 

nombre de permis pour les nouvelles maisons en 2017 n’a jamais été aussi bas depuis les 20 dernières années, le 

nombre de permis pour les nouveaux appartements en Flandre est resté à un haut niveau.  

Les marchés de la construction wallon et bruxellois ont évolué plus favorablement.  Le nombre de permis de bâtir 

est bien substantiellement plus bas. 

En Wallonie, il y eut une augmentation de 6,4 % pour le nombre total de permis de bâtir délivrés pour les nou-

velles maisons et les nouveaux appartements ensemble.  

En Région Bruxelles-Capitale, le nombre de permis de bâtir pour logements (maisons et appartements) a connu 

une forte hausse après la forte baisse de 2016.  L’augmentation est entièrement due aux permis de bâtir pour ap-

partements.  

 

Cependant, de nombreux développements méritent l’attention. 

La part des appartements dans le nombre total des permis de bâtir autorisés ne cesse de croître.  Les Belges de-

viennent de moins en moins bâtisseurs de maisons. L’explication de cette évolution vers plus d’appartements est 

à rechercher entre autres dans l’évolution du prix des terrains. La construction d’appartements en Région Wal-

lonne n’a pas évolué aussi fortement qu’en Flandre. La plus grande densité de population à Bruxelles et en 

Flandre joue ici également un rôle.  La gestion de la Flandre à l’avenir vise à une plus grande concentration dans et 

aux alentours des villes et villages. 

Le marché de la rénovation en 2017 a présenté un rapport négatif.  Les grands projets globaux de rénovation ont 

été postposés.  Le chiffre bas de 2017 confirme la tendance régressive en matière de rénovation d’habitations 

alors que la tendance devrait justement augmenter pour arriver à rendre le patrimoine immobilier vétuste moins 

énergivore d’ici à 2050.  Il est aussi à remarquer que la tendance à long terme en Flandre pour les rénovations 

autorisées a été moins favorablement évaluée qu’en Wallonie et à Bruxelles. 
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La production totale de briques en Belgique a atteint 1,938 million de m3.  La production totale a augmenté en 
2017 de 7 % par rapport à 2016. 

Production totale de briques 

 

Briques pour ‘maçonnerie ordinaire’ 

Les briques pour maçonnerie ordinaire regroupent aussi bien les briques pleines que les briques perforées 
(‘snelbouw’).  Ces briques sont utilisées pour les maçonneries de murs intérieurs.  La production de briques pour 
maçonnerie ordinaire s’élève à 1,065 million de m3 et représente 54,95 % du volume total de la production.  Il 
s’agit ici de la production de briques perforées.  Il n’y a pas eu de production de briques pleines en 2017. 

Briques de parement 

La production de 873.000 m3  de briques de parement représente 45,05 % de la production totale.  Les briques de 
parement se répartissent elles aussi en deux catégories : les briques étirées et les briques dites ‘moulées main’.  
En 2017, la production de briques étirées a atteint 114.000 m3.  Les briques de parement ‘moulées main’ ont 
atteint un volume de production de 759.000 m3. 
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Exportation-Importation 

Les exportations s’élèvent à 559.000 m3, soit 28,8 % de la production totale.  Les chiffres d’exportation sont établis 
sur base d’une enquête auprès des affiliés.   
Les chiffres d’importation ont connu une augmentation par rapport à l’année précédente atteignant 117.000 m3.  
Les importations représentent donc 6,03 % de la production belge. 
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DESTA nv, 2322 HOOGSTRATEN 

DUMOULIN Bricks bvba, 8800  ROESELARE 

FLOREN nv, 2960 SINT-LENAARTS 

HOVE bvba, 9400 NINOVE 

Steenfabriek MAASMECHELEN bvba, 3630 MAASMECHELEN 

NELISSEN Steenfabrieken nv, 3620 KESSELT-LANAKEN 

Briqueteries de PLOEGSTEERT sa, 7782 PLOEGSTEERT 

    PLOEGSTEERT, 7534 BARRY 

PLOEGSTEERT, 7782 PLOEGSTEERT 

S.V.K. nv, 9100 SINT-NIKLAAS 

SWENDEN nv, 2840 RUMST 

VANDE MOORTEL nv, 9700 OUDENAARDE  
VANDERSANDEN Steenfabrieken nv, 3744 SPOUWEN 

VANDERSANDEN, 3650 LANKLAAR (Dilsen) 

   VANDERSANDEN, 3744 SPOUWEN (Bilzen) 

WIENERBERGER nv, 8500  KORTRIJK 

  WIENERBERGER NV (divisie BEERSE), 2340 BEERSE 

WIENERBERGER NV (divisie KORTEMARK), 8610 KORTEMARK 

WIENERBERGER NV (divisie LANAKEN), 3620 VELDWEZELT 

WIENERBERGER NV (divisie MAASEIK), 3680 MAASEIK 

WIENERBERGER NV (divisie NOVA), 2340 BEERSE 

WIENERBERGER NV (divisie PERUWELZ), 7600 PERUWELZ 

WIENERBERGER NV (divisie QUIRIJNEN), 2390 WESTMALLE 

WIENERBERGER NV (divisie RUMST), 2840 RUMST 

    WIENERBERGER NV (divisie ZONNEBEKE), 8980 ZONNEBEKE 
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Membres 

http://www.desta.be/fr
http://www.dumoulinbricks.com/fr/
http://www.floren.be/fr
http://www.steenbakkerijhove.be/fr/presentation
https://www.vandersandengroup.com/bricks/en/news/vandersanden-and-joseph-bricks-merger
http://www.nelissen.be/fr
http://www.ploegsteert.com/fr
http://www.svk.be/fr-be
http://www.vandemoortel.fr/fr/home/
http://www.vandersandengroup.be/group/fr
http://www.wienerberger.be/fr
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Fabricants belges de briques 
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Notre équipe 

 

Président : Burt NELISSEN 

Directeur : Kristin AERTS  

 

Environnement - Technique - Promotion  : 

Kristin AERTS, Laurie DUFOURNI, Christel VAN LOOCK 

Social: Tamar VAN COLENBERGHE 

Secrétariat : Catherine BRAL 

Comptabilité : Katleen SALU 

 

FBB Fédération Belge de la Brique asbl 

rue des Chartreux 19 bte 19 - 1000 Bruxelles - Belgique 

+32 2 511 25 81 

info@brique.be 

www.brique.be 

Publié par la Fédération Belge de la Brique 
Ce rapport annuel est exclusivement destiné à usage interne par les membres de  la Fédération Belge de la Brique. 
Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite sous quelque forme que ce soit sans accord écrit préalable de la FBB. 
Ce rapport annuel ne contient pas d’analyse juridique et la Fédération Belge de la Brique ne peut en aucun cas être tenue responsable. 
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